
 

 
 
 
 
 
 

Guéret, le 29 juillet 2021 
 

 

Concerne : Règlement REACH 
 

 

Cher Client, 
 
Le Parlement Européen a approuvé en date du 18 décembre 2006 le règlement européen 
relatif aux substances chimiques, plus connu sous le nom de REACH : enRegistrement – 
Evaluation – Autorisation de substance CHimiques 
 
Le règlement REACH, en vigueur depuis le 1er juin 2007, est rentré effectivement en 
application dès la fin du 1er semestre 2008. 
 
AFBAT a mis en place un plan d’actions pour surveiller et contrôler les effets possibles de 
la réglementation REACH sur l’activité de l’entreprise. 
 
Nous avons réalisé dans notre entreprise un inventaire de nos produits et de la 
provenance de chacun pour définir notre statut vis-à-vis de REACH. Au regard de REACH, 
notre société est considérée comme un producteur d’articles non relargants, utilisateur 
aval de produits chimiques. Dans ce cadre, nous ne sommes actuellement pas soumis au 
pré-enregistrement, ni à l’enregistrement de substances chimiques contenues dans ces 
articles. 
 
A ce jour, dans l’état actuel de nos connaissances, aucune des 211 substances très 
préoccupantes incluses dans la liste des substances candidates à l’autorisation n’est 
présente dans les produits fabriqués par notre société à une concentration supérieure à 
0.1 % en rapport masse / masse. 
 
De plus, nous assurons une surveillance de l’évolution de cette liste car elle est mise à jour 
régulièrement. Si nous sommes concernés par l’obligation mentionnée ci-dessus, nous 
vous transmettons les informations nécessaires dans les meilleurs délais car notre but est 
de maintenir nos services à nos clients et de vous fournir les produits dont vous avez 
besoin. 
 
Notre équipe de coordination Reach, dirigée par notre Directeur Industriel M. Emmanuel 
Bordelais, reste à votre disposition pour toute information complémentaire sur ce 
dossier. 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
  
      Pierre Ange Blanchard,  

Directeur Commercial GP 


